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En Europe, la plupart des Etats ont amenage un controle de la
constitutionnalite des normes legislatives, de telle sorte que la justice
constitutionnelle est devenue progressivement un element majeur du
patrimoine constitutionnel europeen.    La Belgique n'a pas echappe a
ce mouvement vers le modele de l'Etat constitutionnel de droit. Depuis
1985, la Cour constitutionnelle veille au respect de la Constitution par



le legislateur federal et par les legislateurs federes. Elle a ainsi
contribue a la diffusion du droit constitutionnel dans tous les recoins
de l'ordre juridique. Aujourd'hui, la ju


